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Mesdames, Messieurs,
Chères Dinantaises,
Chers Dinantais,

Du renfort pour la lutte 
contre les incivilités !

Depuis le 1er mars dernier, un 
nouvel agent de police a été 
engagé au sein de la zone de 
police Haute-Meuse pour ren-
forcer la lutte contre les incivi-
lités sur le territoire de la com-
mune de Dinant. 

Depuis plusieurs années, beau-
coup de citoyens dinantais se 
plaignent d’infractions com-
mises sur plusieurs points du 
territoire de la commune. Ils 
regrettent que les articles de 
notre règlement général de po-
lice ne soient pas mieux res-
pectés et que les nuisances se 
multiplient, apparemment en 
toute impunité !

Sans être exhaustif, les plaintes 
les plus fréquentes concernent 
les dépôts de déchets sur la 
voie publique, le manque d’en-
tretien des trottoirs, la prome-
nade d’animaux non tenus en 
laisse, les salissures et déjec-
tions causées par des animaux 
domestiques, les tapages 

diurnes et nocturnes sans ou-
blier toutes les infractions aux 
règles de stationnement des 
véhicules…

La liste de ces infractions est 
longue et leur sanction n’est 
pas toujours aisée à appliquer 
faute d’une présence policière 
suffisamment importante sur 
le territoire de la commune. Ces 
difficultés s’accroissent encore 
avec l’arrivée de la belle saison 
et de nombreux visiteurs, pas 
toujours respectueux des sites 
qu’ils découvrent. Durant les 
vacances d’été, cette augmen-
tation de la population pré-
sente à Dinant conjuguée à une 
diminution des effectifs dispo-
nibles n’améliorent pas cette 
situation.

Les autorités communales di-
nantaises ont, dès lors, prévu 
de renforcer la présence poli-
cière chargée de contrôler plus 
particulièrement les infractions 
causées au règlement de po-
lice sur le sol de la commune. 
Elles ont consenti de nouveaux 
efforts financiers (70.000 eu-
ros par an) qui devraient exer-
cer une surveillance plus stricte 
sur les incivilités et, par consé-
quent, une répression plus sé-

vère de ces dernières.

Un nouveau matériel plus per-
formant a également été ac-
quis, en collaboration avec la 
zone de police. Des caméras 
mobiles pourront être placées 
très prochainement à proximi-
té des lieux considérés comme 
les plus problématiques en vue 
d’identifier les coupables de 
nuisances répétées. En com-
plément du réseau de caméras 
fixes installées dans le centre-
ville, ces appareils de surveil-
lance doivent encore faciliter la 
répression des actes répréhen-
sibles.

Le collège communal et la zone 
de police de la Haute-Meuse 
sont plus déterminés que jamais 
à mener une lutte constante et 
intense contre ceux qui portent 
atteinte au bien-être commun. 
De nouveaux moyens sont mis 
en œuvre pour rendre aux Di-
nantaises et aux Dinantais la 
qualité d’un cadre de vie qu’ils 
méritent !

A bon entendeur…

Le collège communal

EDITORIAL

Sommaire
Edito ..........................................................................................................................3

Covid19 ...........................................................................................................4

Administration communale ...............7

Culture ...............................................................................................................9

Police .................................................................................................................12

Patrimoine .........................................................................................13

Enseignement ........................................................................16

Environnement ......................................................................17

Conseil communal ..................................................24

Economie ..............................................................................................25

Annonces  .........................................................................................26



4

COVID 19

La vaccination se poursuit en Wallonie
L’ensemble de la population adulte 
de Wallonie est aujourd’hui, et de-
puis le mois de mars, progressive-
ment appelée à se faire vacciner en 
suivant un ordre de priorité essen-
tiellement basé sur l’âge, en com-
mençant par les plus âgés. Ceci est 
conforme au plan de vaccination 
adopté conjointement par tous les 
ministres de la santé publique du 
pays.

Si ce n’est pas déjà fait, vous al-
lez être invité(e), chacune et cha-
cun à votre tour, à prendre ren-
dez-vous pour vous faire vacciner. 
Cette invitation vous parviendra 
par un courrier postal et en plus, 
si vos données électroniques sont 
connues du registre national, par 
e-mail et/ou SMS. Ces invitations 
commenceront en mars et s’étale-
ront jusqu’à l’été.

Vous serez invité(e) à choisir libre-
ment de vous faire vacciner en vous 
connectant sur le site indiqué dans 
le courrier/courriel/SMS d’invita-
tion que vous recevrez. Vous pour-
rez choisir le lieu, la date et l’heure 
qui vous convient. Si vous n’arrivez 
pas à vous inscrire, ou que la plate-
forme informatique vous est inac-
cessible, vous pouvez prendre ren-
dez-vous au n° (Vert) 0800 45019.

Les aides mises en place à Dinant
Vous avez reçu votre invitation et essayez de vous connecter, mais vous n’y comprenez rien ? L’informatique, ce 
n’est pas votre truc ? Pas de panique, l’Espace Public Numérique de la Ville de Dinant et ses animateurs sont là 
pour vous aider. N’hésitez pas à former le 082/404.850 ou à adresser un mail à epn@dinant.be afin d’obtenir une 
aide afin de vous inscrire. 

Vous ne disposez pas de moyen de 
locomotion afin de vous rendre au 
centre de vaccination ? Plusieurs 
options sont possibles :

- Les lignes de bus TEC seront 
gratuites de votre domicile au 
centre de vaccination (et retour), 
sur simple présentation de votre 
convocation et de votre date de 
rendez-vous ;

- La SNCB vous permettra de 
voyager gratuitement en train 
depuis et vers un centre de vac-
cination (ticket aller/retour). Une 
fois monté dans le train, il vous 
suffira de présenter votre ticket 
vaccination et la confirmation de 
votre rendez-vous de vaccination. 
Pour davantage de détails : www.
belgiantrail.be/fr 

- L’ASBL MobiliSud et ses béné-
voles véhiculeront les personnes 
qui le souhaitent, en voiture, de-
puis leur domicile vers le centre 
de vaccination (et retour). Le 
service est payant (37 centimes/
km) ; n’hésitez pas à appeler le n° 
vert 0800/37.309 pour connaitre 
toutes les modalités ou prendre 
rendez-vous. 

Si pour une raison de santé ou autre, 
vous pensez que vous ne pourrez 
pas vous rendre seul(e) au centre de 
vaccination, vous pouvez vous faire 
accompagner par un proche. 

Nous vous rappelons que la vaccina-
tion est gratuite et volontaire, chaque 
citoyen étant libre de se faire vacci-
ner ou non, pour lui-même et pour les 
autres. Mais le vaccin est une arme 
essentielle pour combattre la pandé-
mie actuelle.

Vous trouverez ci-joint quelques ré-
ponses à des questions fréquentes 
qui sont posées aux autorités en 
charge d’organiser la vaccination.

Vous pouvez également trouver des 
données plus détaillées sur les sites 
suivants : 
https://jemevaccine.be
https://covid.aviq.be/fr/vaccina-
tion-covid-19-informations
https://info-coronavirus.be
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COVID 19

La vaccination en 6 questions
1. Quand recevrez-vous votre invitation ?
Les 53 centres de vaccination ont ouvertprogressivement pendant le mois de mars. Dans ces sites, répartis sur 
toute la Wallonie, toute la population adulte qui le désire sera vaccinée gratuitement au cours des mois à venir. 
Sans tenir compte d’éventuels imprévus - et principalement de livraison des vaccins - tout le monde sera invité à 
se faire vacciner et recevra la première dose de vaccin entre mars et juin. Les personnes âgées de plus de 65 ans 
sont prioritaires. 
Plus précisément, vous recevrez une lettre de convocation par la poste et, en plus de cette lettre et pour autant 
que vos données soient à jour dans les bases de données fédérales, vous recevrez également un e-mail et un SMS 
avec le même message.
Chaque personne aura le choix d’un centre de vaccination qui lui convient, sachant que le rendez-vous pour la 
deuxième dose devra être fixé dans le même centre. Si votre centre de vaccination de prédilection ne devait pas 
être disponible au moment souhaité, vous avez le choix d’un centre alternatif ou vous pouvez postposer quelque 
peu votre rendez-vous.

2. Que dit l’invitation ?
La première page est un billet électronique avec un code à barres et un code QR ainsi qu’un lien vers un site Web 
où vous pouvez prendre votre rendez-vous : https://jemevaccine.be. Vous devez l’emporter avec vous au centre de 
vaccination. Donc ne la perdez pas.  Sur la deuxième page, vous trouverez la procédure à suivre.  La troisième page 
contient des informations pratiques quant à la vaccination.

3. Que devrez-vous faire avec l’invitation ?
Dans la lettre, l’e-mail ou le SMS, vous serez invité à vous inscrire dans un centre et à préciser une date/heure 
précises. Le système vous aidera aussi à prendre le rendez-vous pour la deuxième dose qui sera aussi planifié 
quelques semaines plus tard, en fonction du vaccin utilisé. Cela signifie que vous pourrez fixer les deux ren-
dez-vous en ligne ou par téléphone.
L’AViQ (Agence wallonne pour une vie de qualité) a également pensé aux citoyens qui ne n’ont pas accès à internet : 
l’invitation papier contiendra également le numéro vert : 0800/45.019 que vous pourrez appeler pour fixer votre 
rendez-vous.

4. Que faire si vous avez des difficultés pour vous rendre au centre de vaccination ?
Plusieurs options sont possibles, comme développé plus haut :
- Les bus du TEC
- Les trains de la SNCB
- L’ASBL MobiliSud et ses bénévoles 

5. Que faire si vous ne voulez pas vous faire vacciner ?
Nous aspirons tous à retrouver un mode de vie habituel et espérons que vous accepterez l’invitation à vous faire 
vacciner. Pour obtenir une immunité de groupe, près 70% de la population devrait être vaccinée contre le virus 
corona.
Il n’est pas obligatoire de se faire vacciner : chacun a le libre choix. Néanmoins il y a peu de raisons de ne pas se 
faire vacciner. Seul un nombre limité de personnes ont des contre-indications à se faire vacciner. N’hésitez pas à 
questionner votre médecin traitant.
Ceux qui ne souhaitent pas se faire vacciner sont invités à l’indiquer quand ils reçoivent l’invitation, afin de libérer 
leur place pour un autre citoyen qui attend son tour.
Vous pouvez indiquer que vous ne souhaitez pas de vaccin aussi bien via le lien dans l’invitation que via le numéro 
de téléphone qui se trouve dans l’invitation. Attention, cette décision est définitive. Vous ne recevrez plus de nou-
velle offre pour vous faire vacciner dans le cadre de cette campagne de vaccination gratuite 2021.

6. Comment compléter vos informations au niveau du Registre national ?
Les moyens de communication utilisés dépendent des informations disponibles au Registre national. Chaque ci-
toyen peut gérer, lui-même, ces informations de contact. Si vous souhaitez également recevoir l’invitation par mail 
ou GSM, assurez-vous que le registre national dispose bien de ces informations vous concernant.

En toutes hypothèses, une invitation papier vous sera toujours envoyée.
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ADMINISTRATION COMMUNALE

Etudiants jobistes, 
adressez-nous votre candidature ! 

Depuis 2006, la Ville de Dinant procède à l’engagement d’étudiants sur fonds propres 
et via les opérations « Eté solidaire, je suis partenaire » et « Well Camp » subventionnées 
par le Service Public de Wallonie.
La Ville de Dinant recherche des étudiants sérieux et motivés. 

1. Eté solidaire, 
 je suis partenaire
Dans le cadre de l’opération « Eté 
solidaire, je suis partenaire », la Ville 
de Dinant engagera – pour au-
tant que son projet soit retenu par 
le Service Public de Wallonie – 15 
étudiants de 15 à 21 ans durant les 
mois de juillet et août :

• 8 étudiants pour accompagner 
l’équipe des « Wallo’Net »

 Mission : 
 Travaux d’entretien (nettoyage, 

balisage, etc.) des itinéraires tou-
ristiques balisés sur le territoire 
communal de Dinant.

 Age requis : de 15 à 21 ans. 
 Régime de travail : 35 heures par 

semaines du lundi au vendredi 
(soit 7h/jour)

 Période : engagement de deux 
semaines consécutives, entre le 
05 juillet et le 25 août 

• 4 étudiants pour le camping de 
Devant Bouvignes.

 Mission :
 Travaux d’entretien des in-

frastructures du camping (tonte 
de pelouse, peinture, propreté au 
sein du camping, etc.)

 Age requis : de 15 à 21 ans.

 Régime de travail : 35 heures par 
semaines du lundi au vendredi 
(soit 7h/jour)

 Période : engagement de deux 
semaines consécutives, entre le 
05 juillet et le 25 août

• 3 étudiants pour le Service tech-
nique communal

 Mission :
 Travaux manuels divers : entre-

tien, jardinage, service nettoyage 
de la ville et des villages,… 

 Age requis : de 15 à 21 ans. 
 Régime de travail : 35 heures par 

semaines du lundi au vendredi 
(soit 7h/jour)

 Période : engagement de deux 
semaines consécutives, entre le 
05 juillet et le 13 août 

2. Well Camp
Dans le cadre de l’opération « Well 
Camp », la Ville de Dinant enga-
gera – pour autant que son projet 
soit retenu par le Service Public de 
Wallonie – 1 étudiant âgé entre 18 
et 21 ans durant le mois de juillet 
pour assurer l’accueil des camps 
des mouvements de jeunesse sur le 
territoire communal.

• 1 étudiant Well Camp
 Missions :

- Collaborer avec les principaux 
services de la commune sus-
ceptibles d’avoir un lien avec les 
mouvements de jeunesse ainsi 
qu’auprès des propriétaires

- Visiter dans les premières 48 
heures le camp afin de se pré-
senter auprès des responsables 
des mouvements de jeunesse, 
de leur distribuer toute docu-
mentation utile (tri des déchets 
/ les consignes de la DNF/les 
commerces et services pouvant 
desservir le camp, etc

- Rester à disposition des camps 
durant toute la durée de leur sé-
jour, vérifier que tout se passe 
bien et leur apporter toute aide 
nécessaire

- Vérifier dans les dernières 48 
heures du camp que tout s’est 
bien passé, de rappeler les 
règles à respecter avant le dé-
part et de faire le point avec les 
responsables sur le séjour

- Rédiger un rapport sur le dérou-
lement des camps

 Age requis : de 18 à 21 ans. 
 Régime de travail : 35 heures par 

semaines du lundi au vendredi 
(soit 7h/jour)

 Période : engagement pour une 
durée de 4 semaines, du 05 au 30 
juillet

 Conditions :
- disposer du permis B (véhicule 

de fonction mis à la disposition 
de l’étudiant)

- avoir une bonne connaissance 
de la commune de Dinant pour 
localiser les camps facilement

- disposer d’un bon sens de la 
communication 

- une bonne connaissance du 
néerlandais est un atout
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ADMINISTRATION COMMUNALE

3. Stewards
• 4 étudiants 
 Mission : 
 Circuler dans lieux 

touristiques du centre 
et des quartiers de la 
commune pour informer/guider les visi-
teurs. Dans un souci de proximité, les dé-
placements se feront à vélo.

 Age requis : au minimum 18 ans
 Régime de travail :  les prestations se fe-

ront principalement en binôme de 11h à 
19h avec des prestations le week-end et 
les jours fériés.

 Période : engagement pour une durée de 1 
mois, en juillet ou août. 

 Conditions :
- disposer d’un bon sens de la communi-

cation
- avoir une bonne maîtrise du néerlandais 

et de l’anglais

Renseignements et dépôt des candidatures auprès du service jeunesse - Mme. Sabrina SPANNAGEL -  Rue Léo-
pold, 1/3 à 5500 Dinant - 082/404.853 - service.jeunesse@dinant.be pour le 30 avril au plus tard via les formu-
laires en ligne sur: http://www.dinant.be/services/enfance-/place-aux-jeunes/jobs-etudiants 
Conditions générales d’introduction des candidatures :
- Un formulaire par poste à pourvoir
- Une lettre de motivation
- une attestation student@work reprenant le solde d’heures qui peuvent être prestées
Un(e) étudiant(e) peut postuler pour un ou plusieurs postes pour autant qu’il/elle réponde aux conditions.
Les candidats retenus seront conviés pour un entretien oral dans le courant du mois de mai (date à définir)

4. Accueil à l’Hôtel de Ville
• 1 étudiant
 Missions :
 Communiquer avec le public, 

tant au téléphone qu’en direct
 Accueillir les visiteurs de l’Hô-

tel de Ville, les orienter vers les 
services

 Transmettre les appels téléphoniques aux services concernés. 
 L’étudiant retenu sera écolé au préalable, durant ½ journée.
 Age requis : être âgé de 18 ans au moins
 Régime de travail : 35 heures par semaines du lundi au vendre-

di (soit 7h/jour)
 Période : engagement de 4 semaines consécutives, du 19 juillet 

au 13 août
 Conditions :

- disposer d’un bon sens de la communication
- avoir le contact aisé (aller facilement vers les gens)
- être autonome 
- faire preuve d’assurance

Dinant sélectionnée commune pilote 
Wallonie Cyclable

Le Gouvernement de Wallonie a rete-
nu la Ville de Dinant parmi les com-
munes pilotes « Wallonie Cyclable ». 
Dinant recevra ainsi 300.000 euros 
pour élaborer une véritable stratégie 
de développement de l’usage du vélo 
au quotidien, à travers un réseau 
structurant qui relie différents pôles 
d’attractivité (gare, commerces, zo-
ning, administration, hôpital, écoles, 
etc.).
Le dossier de candidature, approuvé 
préalablement par le Conseil com-
munal, devait démontrer la vision de 
la stratégie cyclable de la Ville de Di-
nant. Cette dernière a convaincu le 
Gouvernement wallon, la Ville a main-
tenant quatre mois pour présenter au 
SPW Mobilité & Infrastructures des 
dossiers d’aménagements concrets à 
réaliser.
Le taux d’intervention de la Région 
Wallonne s’élèvera à 80% des tra-

vaux subsidiables, le financement 
complémentaire étant apporté par la 
commune.

Rejoignez notre Commission 
Communale Vélo !
Dans le cadre de ce projet « Wallonie 
Cyclable », la Ville de Dinant va donc 
mettre sur pied une Commission 
Communale Vélo. 
Le projet prévoit la réalisation de 
nouveaux aménagements au centre-
ville, dans les villages, ainsi que des 
liaisons inter-villages. Une augmen-
tation de l’offre de stationnement 
vélo doit également être planifiée 
pour l’ensemble de l’entité dinantaise. 
Enfin, des sensibilisations pour per-
mettre au plus grand nombre d’en-
fourcher son vélo en toute sécurité 
seront organisées. C’est un gros tra-
vail qui nous attend !

Celui-ci sera mené avec les membres 
de la Commission Communale Vélo. 
Cette commission composée à la 
fois de professionnels de la mobilité 
(au niveau régional, communal, de la 
police) et de citoyens-cyclistes, aura 
pour mission d’accompagner la com-
mune, la Région wallonne et les usa-
gers dans l’élaboration des choix, le 
suivi du projet et la concrétisation de 
la politique cyclable.
Vous pratiquez le vélo au quotidien 
pour vos déplacements ? Vous impli-
quer en faveur du vélo utilitaire vous 
intéresse ?
Rejoignez-nous au sein de cette 
commission ! Aidez-nous à mettre en 
place un réseau cyclable de qualité et 
à augmenter l’utilisation du vélo au 
quotidien en envoyant votre candi-
dature motivée à l’adresse : 
service.mobilite@dinant.be. 
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CULTURE

La vie continue
au Centre culturel de Dinant…

Peut-être étiez-vous présent(e) sur la Croisette le samedi 20 février dernier ? Sous un beau soleil d’hiver, 
près de 80 manifestants se sont mobilisés, avec le soutien de la Ville de Dinant, pour demander une réou-
verture du secteur culturel, lourdement impacté par les mesures sanitaires. 

Un happening surprise a eu lieu sur la 
Croisette suivi d’interventions d’artistes 
locaux : Jean-Luc Piraux, Aurélien Dony, 
Didier Laloy et Pascal Chardome. Au 
Centre culturel, le musée éphémère du 
Paper Boy a ouvert ses portes au public, 
qui a découvert les nombreux clichés 
avec curiosité et émotion. A Anseremme, 
sous l’impulsion de Dinant Creative Fac-
tory et des Amis de la Salle Sainte-Anne, 
une file d’attente symbolique s’est consti-
tuée entre le restaurant Tout Simplement 
et la salle Sainte-Anne, reconvertie pour 
l’occasion en musée éphémère « Ah ça ira 
». Une journée qui s’est déroulée dans le 
calme, mais avec la ferme intention de re-
mettre la culture au centre des débats !

Dans toute la Belgique, l’action Still Stan-
ding for Culture a rassemblé des milliers 
de personnes autour de 500 événements 
dans plus de 120 localités. Particularité à 
Dinant, le secteur de l’Horeca s’est joint à 
l’action pour porter un message commun 
et demander une réouverture des sec-
teurs mis à l’arrêt depuis trop longtemps. 

Votre confinement vu par le musée éphémère du Paper Boy

Le musée éphémère du 
Paper Boy joue les prolon-
gations pour permettre à 
chacun de le visiter dans 
le respect des conditions 
sanitaires. Vous pourrez y 
découvrir comment le 
confinement a été vécu 
par les habitants de la ré-
gion et d’ailleurs au tra-
vers d’un projet photogra-

phique original. Ouvert du dimanche au vendredi, de 13h30 à 
16h30, sur réservation indispensable au 082/21.39.39. 

ATTENTION : la période d’ouverture du musée est encore incon-
nue à l’heure d’écrire ces lignes et sa clôture dépendra des me-
sures sanitaires. Merci pour votre compréhension.

5500 Watts : 
appel aux groupes musicaux de l’arrondissement de Dinant

La soirée « 5500 Watts » est un concert organisé dans le cadre 
de la Fête de la Mu-
sique de Dinant pen-
dant laquelle trois 
groupes de l’arrondis-
sement viendront pré-
senter leurs composi-
tions sur la scène du 
Centre culturel dans 
un cadre professionnel. 
Les trois groupes de 
cette soirée seront sé-
lectionnés par un jury 
composé de jeunes de 
la région, lors d’une au-
dition « à l’aveugle ». Au-
cun style musical n’est 
exclu ! Envie d’inscrire un 
groupe ? 

Envoyez votre candida-
ture avant le 30 avril ! 

Rendez-vous sur www.
ccdinant.be !
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Les 4 et juin 2021, 
la bande dessinée sera en fête et 

s’invitera dans votre bibliothèque ! 
La BD fait partie intégrante du patrimoine des Belges, c’est pourquoi la bibliothèque de Dinant a décidé de 
prendre part aux 48h de la BD. Les 4 et 5 juin, la BD est en fête et elle le sera aussi parmi nous. 

Nous pouvons d’ores et déjà vous annoncer 
qu’un grand quizz sera organisé.  Enfants, ados 
ou adultes, chacun aura la possibilité de tester 
ses connaissances du neuvième art.  Une ex-
position des collections de la bibliothèque vous 
invitera également à découvrir ou redécouvrir 
des BD et des mangas propres à émouvoir, 
faire rire et s’évader.  Mais ce n’est pas tout…  en fonction de l’évolution des mesures sanitaires, la bibliothèque compte 
également vous proposer d’autres activités afin d’en apprendre davantage sur les coulisses de la BD.

Nous vous invitons à suivre notre actualité sur notre page Facebook www.facebook.com/Bibliothèque-commu-
nale-de-Dinant ou sur le site des 48h BD : http://www.48hbd.com et à découvrir nos nouvelles acquisitions sur la page 
http://www.dinant.be/culture/bibliotheque/nouvelles-acquisitions. 

Parmi celles-ci, nous vous proposons :

                

                

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter par mail ou par téléphone. 
bibliotheque.communale@dinant.be – 082/404.855.

La bibliothèque vous accueille dans le respect des normes sanitaires les mardi et jeudi de 14h à 18h, le mercredi de 9h 
à 12h30 et de 13h30 à 17h, le vendredi de 9 à 12h et le samedi de 9 à 13h.  
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La Fête de la Musique à Dinant 
Elle accompagne notre vie, souligne nos souvenirs et s’invite dans notre intimité.  Elle, c’est la MUSIQUE.  
Celle qui vibre autant qu’elle fait vibrer. Celle qui ne se vend pas mais se partage.   

Voilà pourquoi nous vous invitons à 
vous mettre dans l’ambiance à l’oc-
casion de LA FÊTE DE LA MUSIQUE 
qui se déroulera à Dinant les 18, 19 et 
20 juin prochains*. 
Trois sites distincts serviront d’écrins 

pour faire la part belle aux artistes 
locaux et aux groupes de la région. 
À la Citadelle, au Centre culturel de 
Dinant et sur le kiosque « le Tour de 
Monsieur Sax » résonneront, durant 
ces 3 jours, tous les styles musicaux 
pour ravir les oreilles de tout un cha-
cun.  

Donc, à vos agendas ! Ne manquez 
pas cette manifestation gratuite 
menée (de concert !) par la Ville de 
Dinant, le Centre Culturel de Dinant, 
le Conservatoire Adolphe Sax, Dinant 
Creative Factory, le Festival de l’Été 
Mosan, l’Association Internationale 

Adolphe Sax et le Syndicat d’Initia-
tive de votre ville. 
Programmation complète et infos 
pratiques suivront, dans votre pro-
chain bulletin communal et sur les 
sites des partenaires. 
Envie de vivre cet événement de l’in-
térieur ? Nous recherchons des béné-
voles (accueil du public et des artistes, 
catering et bien d’autres postes en-
core) ! Intéressé(e) ? Contactez-nous 
via info@sax-dinant.be! 

* sous réserve de l’évolution des me-
sures sanitaires. 

POLICE

La Zone de Police Haute-
Meuse marque votre vélo 

sur rendez-vous 
La Zone de Police Haute-Meuse relance son opération « marquage de vé-

los », qui avait très bien fonctionné à Dinant.

Situation sanitaire oblige, le marquage de votre vélo se fera exclusivement sur rendez-vous. 

Le Service Prévention vol sera disponible les mercredi après-midi, sur rendez-vous.  Il suffit donc de vous inscrire :
- Soit par mail, à l’adresse zp.hautemeuse.prevol@police.belgium.eu
- Soit par téléphone : 0473/71.05.50 ou 082/67.68.19

Au moment d’aller faire marquer votre vélo, munis-
sez-vous de votre carte d’identité afin de connaitre 
votre numéro national, lequel sera apposé sur votre vélo.

La Police pourra vous recevoir les 14, 21 et 28 avril entre 
13h et 16h au commissariat central situé Rue Saint-
Jacques 355 D à 5500 Dinant.
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La Maison du Patrimoine Médiéval 
Mosan continue à vous accueillir ! 

La Maison du patrimoine médiéval mosan continue à accueillir 
le public, dans le respect des conditions sanitaires. La visite de 
la collection permanente et l’exposition temporaire doit tou-
jours se faire obligatoirement sur réservation :  soit en ligne sur 
le site www.mpmm.be, soit par téléphone 082/22 36 16.  

L’exposition L’âge de la bière est accessible à Bouvignes. Elle 
peut être complétée par une excursion à Malagne-Archéoparc 
de Rochefort. C’est l’occasion de découvrir la reconstitution 
d’une brasserie antique et de participer à de l’archéologie ex-
périmentale sur le thème de la bière : www.malagne.be.

Pour rester au courant des événements ponctuels des mois 
de mai et juin, organisés dans le respect des règles sanitaires, 
la consultation du site www.mpmm.be est indispensable. Sous 
réserve des règlementations en vigueur au moment d’écrire 
ces lignes…
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Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la parution de ce bimestriel.

Nous nous excusons auprès de ceux qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans le prochain numéro, contactez-nous!

071 740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseillère en communication, Marielle MOSSIAT 
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec elle au 0498/883 895

Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 
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Semaine Jeunesse et Patrimoine 
parrainée par l’Agence wallonne du Patrimoine

Du 26 au 29 avril 2021 :  L’exploration patrimoine. Les élèves de la 5e année primaire à la 2e année du secondaire 
sont invités à la découverte des musées abrités dans un bâtiment à caractère patrimonial et architectural fort. À 
cette occasion, ils seront accueillis à la Maison du patrimoine médiéval mosan et auront l’opportunité de participer 
à une chasse au trésor organisée par les services de l’Agence wallonne du Patrimoine. C’est gratuit !

Renseignements et inscriptions :
Agence wallonne du Patrimoine
Secrétariat des Journées 
du Patrimoine
Rue Paix-Dieu 1b - 4540 Amay
Tél. : 085/27.88.80
Fax : 085/27.88.89
journeesdupatrimoine@awap.be
www.journeesdupatrimoine.be

Les stages pendant les vacances d’été
Au four et au moulin
Orge, blé sarrasin, lin… toutes ces céréales sont la base de la nourriture 
au Moyen Âge. Elles se mangent en bouillie, sous forme de pain mais 
elles entrent aussi dans la composition de boissons… Le temps d’une 
semaine, les enfants sont invités à suivre le rythme des saisons du pay-
san médiéval, en travaillant la terre, pétrissant le pain. C’est un appel à 
développer sa créativité autour des richesses naturelles. 
Une journée d’excursion à Malagne-Archéoparc de Rochefort est 
également prévue.
Infos pratiques :
Dates : du 5 au 9 juillet et du 9 au 13 août 2021. 
Durée de l’activité : de 9h30 à 16h30.
Stage réservé aux enfants de 7 à 11 ans, nombre d’inscriptions limité 
à 10 enfants par semaine.
Réservation obligatoire avant le 13 juin 2021 pour le stage du mois 
de juillet et avant le 18 juillet 2021 pour le stage du mois d’aout.
Garderie possible (sous réservation), à partir de 8h30 et jusque 
17h30 (1,00 € /par heure).
Tarif : 80,00 € (possibilité de réduction pour les familles et les dé-
tenteurs d’un ticket Article 27).

Terre sensible, terre nourricière
Dans le même univers de la production de la bière et 
du pain, les adolescents sont aussi invités à participer 
à un stage d’une semaine, du 5 au 9 juillet. 
Ici aussi, une journée d’excursion à Malagne-Archéo-
parc de Rochefort est prévue.
Infos pratiques :
Animations de 9h30 à 16h30.
Stage réservé aux ados de 12 à 14 ans.
Nombre d’inscriptions limité à 10 personnes, réserva-
tion obligatoire avant le 13 juin 2021
Tarif : 80,00 € (possibilité de réduction pour les fa-
milles et les détenteurs d’un ticket Article 27)
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Vous voulez vous initier à l’art ?... 
C’est au Conservatoire Adolphe Sax 

que ça se passe !
Nous voilà déjà presque au terme d’une année scolaire qui nous a réservé bien des surprises...

Mais à l’heure de vous écrire ces lignes, nous sommes heureux d’avoir 
pu garder nos portes ouvertes malgré les nombreuses adaptations 
qui ont dû être mises en place.
Nous espérons évidemment ardemment qu’une vie normale revienne 
pointer le bout de son nez à la rentrée scolaire prochaine avec comme 
récompense le retour de nos spectacles et auditions : le gala de danse, 
le festival DéMO (festival des arts de la Parole), les nombreuses audi-
tions de nos petits musiciens...
Mais plus près de nous, croisons les doigts pour que la situation 
s’améliore et nous permette de participer, à l’instar de juin 2019, à la 
Fête de la Musique qui devrait être organisée le week-end des 18, 19 
et 20 juin prochains ! Si tout se passe bien, vous pourrez apprécier 
les prestations de nombre de nos élèves musiciens le samedi 19 juin 
de 14h à 18h sur le site de la Citadelle et une prestation de notre 
Orchestre d’Harmonie le dimanche 20 juin sur le kiosque « Le Tour de 
Monsieur Sax ». 
Et je peux vous dire que nous avons tous hâte d’y être et de partager 
à nouveau notre passion pour la musique !
Dès la fin du mois de juin, les (ré)inscriptions seront ouvertes... Nous 
vous attendons nombreux !
Que vous vouliez apprendre la musique, à danser, à jouer la comé-
die ou encore améliorer votre diction, votre prise de parole en public... 
C’est au Conservatoire Adolphe Sax que ça se passe !
A très bientôt !
Stéphane Vandesande, Directeur

Pour toute information : Conservatoire Adolphe SAX
Rue Saint-Michel, 9 – 5500 Dinant - 082/404.865.
info@conservatoire-dinant.be - www.facebook.com/CAS.Dinant 
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Un enseignement 2.0 pour nos écoles 
communales

En 2020, l’école communale de Dréhance a été lauréate de 
l’appel à projets « École numérique ». Ce projet a notamment 
permis d’équiper toutes les classes primaires de tableaux 
blancs interactifs (T.B.I.). 
En février 2021, la Ville de Dinant a acheté sur fonds propres 5 
T.B.I. pour les classes primaires de l’école d’Anseremme.
Un T.B.I. est la version moderne des tableaux noirs traditionnels. Il 
désigne un système qui permet d’afficher l’écran d’un ordinateur 
sur une surface à l’aide d’un vidéoprojecteur. Ainsi, il est possible 
d’agir sur cette surface tactile à l’aide d’un stylet ou tout simple-
ment d’un doigt. 
Un T.B.I. présente l’avantage de favoriser l’in-
teractivité entre l’enseignant et ses élèves. 
Cet outil technologique rend l’enseignement 
plus stimulant et plus attractif. Il améliore 
la concentration en classe et encourage la 
participation collaborative des élèves. 
Les tableaux blancs interactifs contribuent à 
la mémoire de la classe. Les travaux réalisés 
peuvent être sauvegardés sur l’ordinateur. En 
cas de besoin, l’enseignant a la possibilité de 
repasser une ancienne séance, ce qui facilite 
la compréhension.
L’utilisation des tableaux numériques est une manière de faire entrer nos écoles communales dans l’ère numérique.   
L’école de Falmignoul a été précurseur et puisqu’elle a reçu les T.B.I. dans le cadre d’un appel précédent « école 
numérique » en 2017.
Bientôt les classes primaires de l’école de Bouvignes et une classe maternelle de l’école de Dréhance seront également 
équipées.
Ce projet n’a été possible que grâce à une totale collaboration et motivation de nos directions d’écoles, des professeurs, 
de notre service informatique et l’EPN.  Les élèves, eux, sont ravis de cette nouvelle manière de travailler en classe.

ENVIRONNEMENT

La Ville de Dinant vous offre une prime à 
l’achat de langes lavables

Saviez-vous que l’utilisation des langes jetables représente près d’une tonne de déchets par enfant ?  Face à ce constat, 
réfléchir à l’utilisation des langes « réutilisables » ou « lavables » en vaut la peine ! La Ville de Dinant vous donne un coup 
de pouce avec une prime à l’achat de langes lavables.
La prime pourra être sollicitée par un parent de l’enfant concerné, obligatoirement âgé de moins de 3 ans. L’enfant et le 
parent, devront être domiciliés sur le territoire de la commune. 
La prime pourra être sollicitée auprès du service « Petite Enfance / Jeunesse » de l’Administration communale de Dinant 
rue Léopold 1-3 à 5500 Dinant avant que l’enfant n’ait atteint l’âge de 3 ans. Le montant du subside correspond à 50% 
des dépenses relatives à l’utilisation de couches lavables et est plafonné à 125 euros. 
Le règlement complet d’octroi de la prime figure sur www.dinant.be. Pour toute information, vous pouvez également 
contacter Mme Sabrina SPANNAGEL, Service « Petite Enfance/Jeunesse » de la Ville de Dinant : sabrina.spannagel@
dinant.be ou 082/404.853. 
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Collecte de vélos dans les recyparcs
le samedi 24 avril 2021

Prolonger la durée de vie d’un objet ou le donner, 
c’est éviter qu’il ne devienne un déchet. Le same-
di 24 avril, BEP Environnement en collaboration 
avec les autres intercommunales de gestion des 
déchets en Wallonie organise la collecte de vélos 
dans les recyparcs.

Offrez une 2ème vie à votre vélo 
BEP Environnement invite les habitants à déposer, dans les 
33 recyparcs de la Province (et Héron), des vélos dont ils 
n’ont plus utilité mais qui peuvent encore servir à d’autres. 
Ces vélos seront remis à de nombreux partenaires récupé-
rateurs : ateliers vélos locaux, C.P.A.S., entreprises de forma-
tion par le travail, services communaux, « Ressourceries », 
autres associations locales… 

Avant de jeter, pensez à réutiliser !
Certains objets (vélos mais aussi jouets, électroménagers, 
vêtements, meubles, vaisselle…) qui ne vous servent plus, 
peuvent être utiles à d’autres (famille, voisins, amis...), écoles, 
mouvements de jeunesse, associations diverses... 

Un geste environnemental et social
Participer à cette action citoyenne, c’est poser un geste tant 
au niveau de l’environnement (mise en avant du principe de 
réutilisation) qu’en faveur de l’économie sociale (réinsertion 
de jeunes via la réparation des vélos collectés).

Associations locales
BEP Environnement travaille avec de nombreuses asso-
ciations locales actives dans les communes. Vous faites 
partie d’une association et aimeriez reprendre des vélos ou 
des jouets collectés dans les recyparcs lors de nos actions 
réemploi ? Contactez Isabelle Palin par mail : ipa@bep.be  

Infos et contact : environnement@bep.be – www.bep-environnement.be

Quelques conseils pour…

ENTRETENIR son vélo
Entretenir son vélo permet de prolonger sa durée de 
vie et rend son usage plus confortable et plus agréable. 
C'est une opération à la portée de tous, simple et facile : 
• lubrifiez la chaîne légèrement, mais régulièrement, 

avec une huile prévue à cet effet.
• pour éviter les crevaisons, gonflez les pneus à la bonne 

pression. Elle est généralement indiquée sur le flan du 
pneu.

• vérifiez régulièrement les éléments importants  
comme les freins, le serrage des roues, l’éclairage…

RÉPARER son vélo
Réparer son vélo demande peu d'outillage mais 
quelques connaissances. Les freins qui frottent la 
jante, la selle cassée, le dérailleur qui grince, tout est 
réparable sur un vélo ! Si vous avez peur de vous lancer 
dans l'aventure, demandez conseil à un bon bricoleur 
dans votre entourage, à un vélociste (réparateur et re-
vendeur de vélos) ou dans un atelier mécanique vélo.

Réclamation en ligne possible 
concernant le ramassage des déchets

Le Bureau Economique de la Province (BEP), chargé de la collecte des déchets ménagers, des PMC, des papiers-cartons 
vous informe qu’une page Internet est dorénavant accessible pour toute réclamation concernant les collectes

https://www.bep-environnement.be/reclamations/

Avant de déposer une réclamation, assurez-vous d’avoir bien respecté les consignes.  Le sac était-il bien conforme ?  
N’était-il pas trop lourd (15 kg) ?   Était-il bien visible ?  Avait-il été déposé la veille en soirée ? Vous trouverez toutes les 
informations utiles sur www.bep-environnement.be.
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La centrale hydroélectrique 
d’Anseremme pleinement opérationnelle

La centrale hydroélectrique d’Anseremme, sur la Haute-Meuse, a été inaugurée il y a quelques semaines. 
Cette nouvelle centrale, qui turbine à présent officiellement, devrait produire près de 7 millions de kWh/an, 
soit la consommation annuelle de près de 2.000 ménages.

ENVIRONNEMENT

La réalisation de ce projet consti-
tue un bel exemple « d’alliance em-
ploi-énergie renouvelable » per-
mettant à la fois de favoriser et de 
pérenniser le savoir-faire local tout en 
participant à la nécessaire transfor-
mation de notre paysage énergétique 
pour répondre à l’urgence climatique.
La centrale hydroélectrique d’Anse-
remme, exploitée par la société Ener-
gie-Fleuves, est constituée de :

• 5 turbines Kaplan Omega-D ayant 
un débit nominal de 15 m³/s cha-
cune ;

• 1 structure métallique dans laquelle 
sont logées les turbines d’une lon-
gueur de 20 m, d’une largeur de 12 
m et d’une hauteur de 7 m avec un 
poids total de 300 tonnes ;

• 4 grues de levage d’une capacité de 
100 tonnes chacune ;

• 1 dégrilleur permettant de dégriller 
chaque turbine et d’amener les dé-
chets dans un container de 20 m³ ;

• 1 cabine électrique avec un trans-
formateur permettant d’injec-
ter l’électricité sur le réseau via un 
transformateur de 11000 volts.

3 défis majeurs relevés avec succès !

Un des défis majeurs de ce projet 
était d’intégrer la centrale dans le 
pertuis n°1 du barrage en rive droite. 
Une installation sur mesure a donc 
été réalisée.

Un autre défi consista à trouver une 
solution pour évacuer le pertuis en 
cas de crue. C’est la raison pour la-
quelle cette centrale est amovible. 
Elle peut être levée en cas de crue 
au-dessus du niveau d’eau. Les 4 
grues placées de part et d’autre ef-
fectuent la manœuvre en 30 minutes. 
Un exploit puisque la centrale pèse 
quand même 300 tonnes.

Un troisième défi et non des moindre 
est lié à l’acheminement de la cen-
trale par voie d’eau. La centrale a été 
conçue pour pouvoir être acheminée 
sur la Meuse à l’aide d’un pousseur. 
Les dimensions de la centrale lui per-
mettent de franchir les écluses de 
Haute-Meuse qui ne font que 12 m 
de large mais avec un tirant d’air de 
6 m, un abaissement du niveau de la 
Meuse de 1,20m était indispensable 
pour le franchissement sous le pont 
de Dinant (tirant d’air de 5 m). 

En quelques dates

• Les travaux visant à installer cette 
centrale ont débuté en septembre 
2017 par des travaux de génie civil. 
Ces travaux ont été menés antici-
pativement lors du chômage de la 
Meuse. La pile adjacente à la future 
centrale a été prolongée et rehaus-
sée et un arrière-radier, pour éviter 
l’érosion, a été réalisé.  

• Ce n’est qu’en août 2020 que les 
travaux d’installation des grues et 
de la centrale proprement-dite ont 
été réalisés sur site. 

• La centrale a été amenée par la 
voie d’eau fin octobre et mise en 
place puis équipée début novembre. 

• Les quelques derniers mois ont 
permis de réaliser les tests de tur-
binage et de régulation. 

• Bien que des échelles à poissons 
soient déjà présentes à Anseremme 
- une en rive gauche de l’ile et l’autre 
en rive droite - une nouvelle échelle 
à poissons sera construite en 2022. 
Celle-ci sera compatible avec les 
grands migrateurs et respectera les 
exigences européennes en la ma-
tière. Une coordination spécifique 
sera nécessaire afin de construire 
cette échelle tout en permettant à 
la centrale de rester en place et de 
turbiner.

Un système automatisé et coordon-
né

Des automates gèrent la centrale et 
communiquent avec les automates 
du barrage. Les automates du barrage 
envoient en permanence l’instruction 
du débit maximum que la centrale est 
autorisée à turbiner. Le SPW Mobilité 
et Infrastructures, en charge entre-
autres de la gestion des débits de 
la Haute-Meuse, veillera à ce que la 
sécurité hydrologique et la continui-
té environnementale soient assurées. 
Pour ce faire, des consignes seront 
données au concessionnaire afin de 
garantir les niveaux, de minimiser les 
fluctuations de débit dans les biefs et 
de prévenir les inondations.

Un programme d’équipement de bar-
rages

Cette centrale s’intègre dans un pro-
gramme de la SOFICO qui consiste 
à concéder des chutes d’eau de bar-
rages présents sur trois cours d’eau 
wallons afin de permettre à des 
concessionnaires de les équiper de 
centrales hydroélectriques. 

Sur la Haute-Meuse, ce programme, 
dont la concession a été remportée 
par la société Energie-Fleuves, pré-
voit l’équipement possible de 9 bar-
rages.

6 centrales fonctionnent actuelle-
ment :

• Hun (turbine depuis 2013), 

• Hastière (turbine depuis 2016), 

• Waulsort (turbine depuis 2016), 

• Tailfer (turbine depuis 2018), 

• Houx (turbine depuis 2020), 

• Anseremme (turbine depuis ce jour).
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Quelques clics 
pour améliorer l’entretien des sentiers

Le GAL (Groupe d’Action Locale) de la Haute Meuse avait développé, en son temps, un outil cartographique interactif 
permettant de signaler les problèmes rencontrés au niveau des voies vertes.
Il est ainsi possible pour chaque citoyen de signaler un problème constaté : défaut de balisage, manque d’entretien, 
dépôt sauvage, danger, obstacle, etc.
La procédure est assez simple et intuitive:
- Rendez-vous sur le portail dédicacé à cette effet et créez un compte (http://entretien-voies-vertes.be/evv/index.

html)
- Localisez l’endroit où vous avez constaté un problème
- Signalez le problème rencontré en le décrivant brièvement
Une alerte est automatiquement envoyée à l’administration communale qui peut alors envoyer une équipe sur le ter-
rain pour solutionner le problème. Vous serez averti quand le problème aura été réglé.
Merci pour votre précieuse contribution au bon entretien des sentiers !

3 centrales sont en projet :

• Rivière (travaux de génie civil effectués au 
chômage de Meuse en 2017, les travaux 
d’installation débuteront au second se-
mestre 2021) ;

• Dinant (travaux de génie civil effectués au 
chômage de Meuse en 2017) ;

• La Plante.

Anseremme est la sixième centrale de ce pro-
gramme de la Haute-Meuse à turbiner. La ré-
alisation complète de ce programme sur ce 
cours d’eau (9 centrales) permettrait de pro-
duire près de 63.700.000 kWh/an l’équiva-
lent de la consommation annuelle de plus de 
18.000 ménages.

Cet équipement est réalisé par tranches condi-
tionnées au respect de certaines contraintes 
techniques (maintien du niveau du cours d’eau) 
ou encore à un taux cumulé de mortalité des 
poissons à ne pas dépasser.
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Réussir facilement le zéro déchet
avec le kit des bons plans ZD ! 

Le zéro déchet, est-ce une utopie ?  
Non, produire moins de déchets via 
le changement de nos habitudes de 
consommation pour préserver notre 
planète et ses ressources, c’est un défi 
à la portée de tous. Acheter en vrac ou 
réaliser son compost soi-même vous 
aidera déjà à diminuer drastiquement 
le volume de vos poubelles. 
Chacun peut tendre vers le zéro dé-
chet à son rythme, sans que cela ap-
porte stress, contraintes supplémen-
taires, … au travers de petites actions 
dans la vie quotidienne.  Choisir un 
premier geste simple nous donnera 
envie d’aller plus loin.
Pour vous y aider, un kit de bons plans pour tendre vers le Zéro Déchet, vient d’être édité par les intercommunales de 
gestion des déchets en Wallonie.  

Que contient et comment se présente ce kit ? 
Il contient 20 recettes, bricolages présentés sous forme de fiches ludiques organisées en 5 thématiques : ménage, cui-
sine, salle de bain, enfants, jardin. Vous pourrez ainsi y piocher trucs et astuces simples et économiques pour avancer à 
votre rythme : lessive liquide, déodorant, après-rasage, liniment, collations, film alimentaire, hôtel à insectes, etc. 
En plus, pour faciliter la compréhension des recettes et des bricolages et ainsi renforcer l’apprentissage des gestes bé-
néfiques, 20 tutos sont également disponibles. 

Pas à pas, je coche mes progrès !   
Chaque thématique à sa fiche introductive (on a donc 25 fiches en tout) dans laquelle il vous est proposé de cocher vos 
progrès. Ainsi, pour la thématique cuisine, la première étape est le désencombrement, puis la réduction des emballages 
(opter pour l’eau du robinet, le café ou le thé sans dosettes jetables, les achats en crac), de privilégier les alternatives 
réutilisables (bocaux, boîtes de conservation, carafe, film alimentaire, lavette microfibre…) et enfin d’opter pour des ma-
tériaux durables (bois, inox, fonte, verre). Pour savoir comment faire votre film alimentaire, il vous suffit de consulter la 
fiche ou le tuto qui y est consacré ! 

Le saviez-vous ? 
Tendre vers le zéro déchet a du sens. Voici un exemple en lien avec les produits d’entretien : si chaque ménage faisait 
son spray anticalcaire maison, cela permettrait d’éviter au moins 37 tonnes de déchets plastiques par an* en Wallonie 
(* poids total calculé sur base d’une consommation minimum estimée d’1 bidon nettoyant de 50cl par ménage par an). 
Impressionnant ! 

Hâte de découvrir ces fiches et vidéos ?  
Les fiches sont téléchargeables sur :  https://magde.be/actus/kitzd/ ou https://www.bep-environnement.be/telecharge-
ments/ onglet « Réduire ses déchets ».
Les vidéos – tutos sur :  https://magde.be/actus/kitzd/  ou sur la playlist « En route vers le zéro déchet » de BEP Environ-
nement https://www.youtube.com/playlist?list=PLL6GUkO66VpPckQacjckvvo-sXeltsmvQ    

Merci, bonne découverte et n’hésitez pas à partager ! 
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Rénov’Energie, 
un service d’accompagnement pour vous aider à la 

rénovation énergétique de vos bâtiments

La Fondation CYRYS en partenariat avec les communes de Dinant, Anhée, Hastière, 
Houyet, Onhaye et Yvoir lance l’Opération Rénov ‘Energie, un service d’accompagne-
ment pour vous aider à la rénovation énergétique des bâtiments.  Vous souhaitez ré-
nover votre bâtiment, mais vous ne savez pas comment faire ou à qui vous adresser. 
L’opération Rénov’Energie peut vous aider et vous faire gagner 500 € et plus dès la 
première année.

Comment atteindre ce gain financier ?
- En isolant totalement ou partiellement votre bâtiment : isoler 

votre toit/grenier, vos murs, sols ou remplacer vos châssis...
- En changeant votre système de chauffage par : une chaudière à 

condensation, une chaudière biomasse, ou une pompe à chaleur...
- En remplaçant vos luminaires par des LED…
- En installant du solaire photovoltaïque
Vous estimez ne pas avoir les moyens financiers nécessaires. Vous 
reportez ces investissements. Vous savez que cela permettrait de 
faire des économies et d’éviter les augmentations à venir des prix 
de l’énergie gaz, fuel ou électricité.
Vos économies d’énergie et les aides publiques financent vos tra-
vaux 
Avec la méthode d’accompagnement personnalisée qui vous est 
proposée, vous pourrez obtenir des conseils techniques et finan-
ciers gratuits, adaptés aux caractéristiques de votre bâtiment et 
AUTOFINANCER vos travaux ! 
La Fondation CYRYS a désigné la société CORENOVE, spécialisée 
dans la rénovation énergétique, pour coordonner l’opération Ré-
nov’Energie afin de vous aider et vous accompagner pour :
- Vous proposer des entreprises compétentes en fonction des tra-

vaux à réaliser,
- Remplir une demande de prêt à 0% (Ecopack) ou les documents 

de primes,
- Vous conseiller techniquement pour le choix des devis et le suivi 

de votre chantier,
- Rechercher le financement le plus adapté,
- Etablir un bilan de vos économies après réalisation.
La Fondation CYRYS et les Communes partenaires se sont enga-
gées à lutter contre le réchauffement climatique à partir de leur 
territoire, donc avec vous tous, citoyens, commerces et entreprises !

Infos : 
CORENOVE SCRL
Daniel.comblin@corenove.be
0499/842.335
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CONSEIL COMMUNAL

Le Conseil communal soutient le 
système de consigne pour les canettes 

et bouteilles en plastique
Le Conseil communal de Dinant a adopté quatre 
motions en sa séance du 29 mars: pour un soutien 
aux clubs sportifs, un soutien au Domaine provin-
cial de Chevetogne, une répartition équilibrée des 
moyens alloués à la rénovation des bâtiments sco-
laires entre les réseaux d’enseignement et, enfin, 
la mise en place rapide d’un système de consignes 
pour les canettes et bouteilles en plastique. 

Soutien aux clubs sportifs
Le Conseil communal invite par cette motion les 
Gouvernements wallon et de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles à prendre de nouvelles mesures de 
soutien financier des clubs sportifs amateurs tou-
chés par le covid 19. Une attention particulière est 
demandée aux entités rurales.

Soutien au Domaine provincial de Chevetogne
Par cette motion, le Conseil communal entend notamment protéger de nombreuses familles dinantaises, lesquelles 
bénéficient de l’opportunité de profiter d’attractions de qualité à un prix très démocratique. Le Domaine provincial de 
Chevetogne constitue une attraction touristique phare de notre région et, à ce titre, il attire des visiteurs qui fréquentent 
souvent en sus d’autres attractions, villes et villages de la province.
Le Conseil s’oppose au démantèlement du Domaine et demande donc à la Province de Namur:
- que soient maintenus le plus proche possible de leur niveau actuel les moyens d’action du Domaine
- que l’emploi et les implications économiques et sociales du Domaine dans la région soient maintenus

Répartition équilibrée des moyens pour la rénovation des bâtiments scolaires
La Fédération Wallonie-Bruxelles a décidé d’allouer 300 des 500 millions d’euros qu’elle va toucher, du plan de relance 
européen, à la rénovation des bâtiments scolaires. La clé de répartition prévue actuellement est la suivante:
- 58,5% au réseau d’enseignement Wallonie-Bruxelles Enseignement (ex-Communauté française)
- 41,5% à partager entre le réseau officiel subventionné (écoles communales et provinciales) et l’enseignement libre 

(confessionnel et non-confessionnel).
Le Conseil communal invite le Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles à répartir de manière équilibrée entre 
les différents réseaux d’enseignement les moyens qui seront alloués à la rénovation des bâtiments scolaires. Il lui rap-
pelle également la situation financière difficile des Communes et la nécessité de les soutenir de manière proportionnée 
dans les politiques d’investissement à mener.
 
Motion pour une consigne des canettes et bouteilles en plastique
Enfin, dernière motion et pas des moindres, le Conseil communal s’est prononcé pour l’instauration d’une consigne des 
emballages de boisson en métal et plastique, autrement dit pour les canettes et bouteilles en plastique.
Chaque année, ce type de déchets se ramasse en quantité innombrable sur les bords de nos routes, cours d’eau, etc. 
avec un coût de nettoyage exorbitant. Un système de consignation, avec donc une «prime de retour», pourra inciter da-
vantage les citoyens à ramener en magasin leurs bouteilles et canettes.
Le Conseil communal demande donc à la Région wallonne, compétente en la matière, de soutenir urgemment ce sys-
tème de consigne.
Les motions complètes sont téléchargeables sur www.dinant.be.
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Ils ont entrepris
Saxobulle– salon lavoir      Saxobulle– salon lavoir      
Rue de la Station, 27Rue de la Station, 27
5500 Dinant5500 Dinant
0483/50.35.160483/50.35.16
Kristie_g99@hotmailKristie_g99@hotmail
            

Lavoir/Wassalon Dinant - SaxobulleLavoir/Wassalon Dinant - Saxobulle

L’actualité économique 
de la Ville de Dinant 

vous intéresse ? 
Abonnez-vous à notre page Facebook Dinant 
Échos’nomie pour ne plus rien rater de celle-ci.
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Erratum
Dans la précédente édition du bulletin communal a été relayée 
l’initiative du Fifty-One Club Dinant Haute Meuse d’offrir 40 
colis de douceurs, en collaboration avec le CPAS. 
L’article mentionnait également et erronément le Rotary. C’est 
donc bien le Fifty-One Club Dinant Haute Meuse qui a rem-
placé, en raison des contraintes sanitaires, sa traditionnelle 
« Soupe de Noël » par la distribution de colis. 
Toutes nos excuses aux membres des deux services clubs, que 
nous remercions au passage pour leur implication et les diffé-
rentes actions qu’ils mènent au service de la collectivité. 

Eclipse du soleil 
à observer au Cercle 

Astronomique Mosan le 10 juin 

En cette période de confi-
nement, les activités du 
Cercle Astronomique Mo-
san ont été stoppées.  
Mais le 10 juin 2021 aura 
lieu une éclipse du soleil.  
Dans notre région, elle sera 
(très) partielle : un peu plus 
de 14 % de la surface de notre astre du jour sera cachée. 
Attention : il est impératif d’utiliser des lunettes spéciales 
pour éclipse pour observer le phénomène.
Si les conditions météorologiques et sanitaires le per-
mettent, nous ne manquerons pas d’organiser une activité. 
Nous disposons de tout le matériel nécessaire pour obser-
ver le soleil sans danger !
N’hésitez pas à vous rendre sur notre site astro-dinant.be 
pour vous tenir informé.

Statbel, office belge de statistique, 
réalise une enquête dans notre commune 

Depuis quelques semaines et pour quelques mois encore, Statbel, Office belge de statistique, réalise une enquête sur les 
revenus et les conditions de vie auprès de plusieurs ménages sélectionnés dans notre commune. 
Cette enquête porte sur les conditions de vie telles que l’habitation, la formation, l’emploi ainsi que les revenus. Sur base 
de ces données, Statbel établit des statistiques pour la Belgique, notamment le taux de pauvreté ou d’exclusion sociale. 
Les ménages, sélectionnés dans le registre national, ont reçu ou vont recevoir une lettre les informant qu’un enquêteur 
les contactera en vue de convenir d’un rendez-vous pour réaliser l’interview par téléphone. En échange du temps consa-
cré, les ménages participants reçoivent une compensation financière de 30 euros. 
L’objectif de cette enquête est d’obtenir des indicateurs permettant l’amélioration de la politique sociale. Nous invitons 
donc les ménages sélectionnés à collaborer pleinement! 
Pour toute question, vous pouvez contacter le SPF Economie ou envoyer un mail à Statbel:
- Mail: silc@economie.fgov.be 
- Tél: 0800/120.33
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  3ème et 4ème  
 Philosophie et citoyenneté 1h 
 Cours philosophiques 1h 
 Français 5h 
 Mathématiques 5h 
 Histoire 2h 
 Géographie 2h 
 Biologie 2h 
 Chimie 1h 
 Physique 2h 
 Langue moderne (anglais ou néerlandais) 4h 
 Education physique 2h 
 Sports 6h 
 Musique appliquée au mouvement 1h 
 Croquis appliqués 1h 
      TOTAL 35h 

 3ème 5ème 
 Philosophie et citoyenneté 1h 1h 
 Cours philosophiques 1h 1h 
 Français 5h 5h 
 Mathématiques 5h 4h 
 Histoire 2h 2h 
 Géographie 2h 2h 
 Biologie 2h 1h 
 Chimie 1h 1h 
 Physique 2h 1h 
 Sciences   2h 
 Langue moderne (anglais ou néerlandais) 4h 4h 
 Education physique 2h 2h 
 Football sur le site du RCS Onhaye 6h 6h 
 Musique appliquée au mouvement 1h  
 Croquis appliqués 1h  
 Hygiène appliquée  1h 
 Méthodologie appliquée  1h 
      TOTAL 35h 34h 

www.ardh.be                  direction@ardh.be                     082/22.25.65        

LL’’AARRDDHH,,  cc’’eesstt  aauussssii    22    iinntteerrnnaattss  
  

Accueil à partir de 6 ans 
Ambiance sympa - cuisine familiale 

Activités ludiques, sportives ou culturelles 
Etudes collectives encadrées de la 1ère primaire à la 2ème secondaire 

Etude en chambre individuelle encadrée dès la 3ème secondaire 

Internat Filles 
Site SAX 

 082/21.31.61 

Internat Garçons 
Site Herbuchenne 
 082/22.25.77 

EEttéé  ccoommmmee  hhiivveerr,,  ll’’iinntteerrnnaatt,,  cc’’eesstt  ssuuppeerr  !!  

La 3ème TTR Education Physique a ouvert  
avec succès en septembre 2020. 

La 4ème s’ouvrira en septembre 2021 ! 

La 3ème TTR et la 5ème TTR  Sports Etudes Football 
pourront ouvrir en septembre 2021. 

 En collaboration avec le club de football RCS Onhaye 
 

Les installations du club de football  
RCS Onhaye 
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